
Guide d’utilisation pour les candidats - 
CERTIBIOCIDE 

 

Depuis le 14 novembre 2022, les candidats doivent s’inscrire sur le site : 

https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ avant le début de la session de formation. 
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https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/


1. Connexion à l’application certibiocide : 
 

Renseignez l’URL suivante : https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

Suivez les instructions pour créer un compte Cerbere : Portail d'authentification - Aide en ligne 

(developpement-durable.gouv.fr) 

Une fois le compte Cerbère créé, renseignez à nouveau l’URL de l’application certibiocide pour 

retourner sur la page de l’application : https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ puis 

connectez-vous avec vos identifiants Cerbère. 

  

https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/aide.do
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/authSAML/aide.do
https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/


2. Renseigner les informations personnelles 
 

Une fois votre compte créé, veuillez mettre à jour vos informations personnelles et impérativement 

votre date de naissance et votre certiphyto (si vous en avez un et souhaitez réaliser une formation 

certibiocide 1 jour). Ces deux informations seront bloquantes si elles ne sont pas complétées pour 

s’inscrire à une formation certibiocide.  

Une fois les informations personnelles renseignées veuillez enregistrer celles-ci. 

 

 

  



3. Chercher une formation et s’inscrire 
Vous avez la possibilité de rechercher des formations en fonction des critères suivants : 

- Nom du centre de formation 

- Département où a lieu la formation en présentiel 

- Dates de la formation 

- Présentiel ou en visioconférence 

- Formation 3 jours  

- Formation 1 jour pour les titulaires d’un certiphyto (il faut avoir renseigné les informations 

relatives au certiphyto dans les données personnelles de votre compte CERTIBIOCIDE) 

 

Pour vous inscrire, cliquez sur « inscrire ». 

 



Vous recevrez un e-mail vous informant que votre demande a été prise en compte. Une fois votre 

demande traitée par le centre de formation, vous recevrez un e-mail vous informant que votre 

demande a été acceptée ou refusée. 

Veuillez ensuite prendre contact avec le centre de formation afin de procéder aux démarches 

administratives d’inscription à la formation certibiocide. 

  



4. Rattacher un certibiocide à son compte CERTIBIOCIDE 
 

Si vous êtes déjà titulaire d’un certibiocide, vous pouvez le rattacher à votre compte CERTIBIOCIDE. 

Pour cela, vous devez cliquer sur « je ne vois pas mon certificat » dans la page « Mon Compte ». 

 

  

 

Si un certificat correspond à votre nom, prénom et date de naissance renseignés dans votre compte 

CERTIBIOCIDE, votre certificat s’affichera et vous aurez la possibilité de le rattacher à votre compte.  



5. Faire une demande de certibiocide pour une formation ayant eu lieu avant le 

14 novembre 2022. 
 

Pour les formations réalisées avant la date du 14 novembre 2022 pour lesquelles vous n’avez pas 

encore reçu de certibiocide, veuillez suivre la démarche suivante : 

Sur la page « Mon compte », cliquez sur le lien « j’ai passé une formation certibiocide avant le 14 

novembre 2022 et je n’ai pas fait de demande de certificat » 

 

 



 

Veuillez remplir le formulaire proposé et l’envoyer. Attention à bien sélectionner le centre de 

formation dans lequel vous avez réalisé votre formation. Si celui-ci est absent de la liste, veuillez 

contacter le centre de formation. 

Une fois votre demande validée par le centre de formation, votre certibiocide sera rattaché à votre 

compte CERTIBIOCIDE. 

 

 


